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lieu du séminaire

Starling Geneva Hotel & Conference Center
Route François-Peyrot 34
1218 Grand-Saconnex D
www.shgeneva.ch

date

Mardi 30 août 2011

Finance d’inscription

CHF 680.– (membres OREF et Chambre fiduciaire)
CHF 780.– (non-membres)

La facture sera envoyée après le séminaire au nom de la 
personne qui aura participé à la manifestation. Elle sera ac-
compagnée de l’attestation de participation au séminaire.

Frais en cas d’annulation

En cas d’empêchement, il est souhaitable de prévoir un 
remplaçant. En cas d’annulation après confirmation de la 
réservation définitive, la part suivante sera retenue

annulation dès la date du délai d’inscription  •	
jusqu’à une semaine avant le séminaire CHF 200.–
annulation durant la semaine précédant  •	
le séminaire ou en cas de non-participatio 100 %

administration

SÉMINAIRE FISCAL
OREF – Educaris
c/o Educaris SA
Route de Chavannes 31, 1007 Lausanne
Téléphone 021 351 20 60, Fax 021 321 60 59
christine.piralli@educaris.ch



✄

responsables du séminaire

Pascal Mancuso,•	  expert fiscal diplômé,  
expert fiduciaire diplômé, Credit Suisse SA, Lausanne

conférenciers

Geneviève Page,•	  experte fiscale diplômée,  
Oberson Avocats, Lausanne
Frédéric Vuilleumier,•	  avocat, expert fiscal diplômé, 
Oberson Avocats, Genève
Alexandre Dumas,•	  Service de l’assistance  
administrative et de l’exécution de l’entraide judicaire, 
Administration fédérale des Contributions, Berne
Bernhard Schopper,•	  expert fiscal diplômé,  
Pictet & Cie, Genève
Nicolas Bonvin,•	  Partner, responsable Transfert Pricing 
Suisse Romande, PricewaterhouseCoopers, Genève
Jean-Luc Bochatay,•	  avocat associé, FBT Avocats,  
Genève
Alain Moreau,•	  avocat associé, FBT Avocats, Paris

délai d’inscription

Le nombre de participants est limité. La date d’enregistre-
ment des inscriptions fait foi. Le bulletin d’inscription est 
à retourner au plus tard le 30 juillet 2011.

Généralités et objectifs

Lors de ce séminaire d’une journée, les intervenants ab-
orderont et approfondiront les aspects liés au droit fiscal 
international. Des thèmes d’actualité seront traités. Les 
sujets seront présentés par l’intermédiaire d’exemples con-
crets ou de cas pratiques, qui présentent pour les prati-
ciens une certaine complexité. Lors de chaque interventi-
on, les participants auront l’occasion de poser des questions 
et d’engager une discussion avec les conférenciers.

thèmes généraux

Etat des lieux des CDI, LAAF,  •	
échange de renseignements
Prévoyance internationale•	
Impôts libératoires (UK et D), FATCA•	
Prix de transfert et principes de l’OCDE•	
Risques pénaux et fiscaux internationaux•	

public visé

Le séminaire s’adresse aux praticiens du droit fiscal: experts 
fiscaux diplômés, experts-comptables diplômés, fiduciaires, 
avocats, notaires, juristes et spécialistes bancaires.
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